
Les déchèteries en bref
pour les professionnels et organismes divers

Les conditions d’accès :
n Pour retirer un badge, vous devez déposer au siège de la Communauté de Communes :

- une copie du justificatif de domiciliation du siège social de l’entreprise. 
- la carte d’identité du gérant de la société.
- un RIB et une autorisation de prélèvement pour bénéficier de l’accès payant.

n A chaque passage, vous devez présenter votre badge “déchèterie”.
n Seuls les véhicules de moins de 3.5 t sont acceptés. 

Dépôt gratuit accepté sur les 3 déchèteries :

Les déchets refusés :

Dépôt payant accepté uniquement sur les déchèteries de Pignans et du Cannet :

Les horaires d’ouverture :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
matin après-midi matin après-midi matin après-midi matin après-midi matin après-midi matin après-midi

LE CANNET

FLASSANS

PIGNANS

120 €/tonne 60 €/tonne 25 €/tonne 70 €/tonne

Le paiement des factures s’effectuera
trimestriellement  uniquement par
prélèvement automatique.
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n Les déchets en mélange seront facturés au prix du tout venant.
n Le polystyrène et les emballages plastifiés sont classés dans la catégorie tout venant.
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Matin Après-midi

Horaires 8h-12h 14h-17h

Déchèterie ouverte


